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Baisse de la TVA et contreparties sociales 
 
Des baisses de prix quasi nulles ou très limitées : la baisse de la TVA accordée par le 
gouvernement (après des années de lobbying) n’a pas encore eu l’impact promis par les 
représentants des entreprises du secteur lors des négociations collectives. En effet les mesures 
évoquées en matière d’amélioration des conditions de travail, d’augmentation des salaires et 
d’embauches n’ont guère eu de concrétisation pour l’instant, alors que le délai pour conclure 
les négociations approche de son terme. 
Il y a cependant une importante cagnotte, fruit du transfert des impôts des citoyens vers la 
marge des entreprises, qui, si elle n’est pas répartie entre entreprise et salariés, rendrait ce 
cadeau fiscal injuste. De fait cela reviendrait à faire financer le supplément de marge que 
s’approprient ces entreprises en dépit de leurs engagements par les contribuables (et donc par 
les propres salariés de ces entreprises).  
 
 

La baisse de la TVA dans la restauration 

La TVA (taxe sur la valeur ajoutée) est un impôt indirect sur la consommation touchant presque 
tous les biens et services consommés ou utilisés en France. C'est le consommateur final qui 
supporte la charge de la TVA, et non l'entreprise productrice du bien ou du service.  
L'entreprise facture au client la TVA et la reverse ultérieurement au Trésor, déduction faite de la 
TVA payée sur les achats constitutifs de son prix de revient. 
 
Changement de taux de TVA et contreparties sociales : 
Tous les acteurs du secteur de la restauration commerciale bénéficient de cette baisse de la TVA de 
19,6 % à 5,5 % depuis le 1er juillet. Cette décision a été prise sur la base d'un "engagement" 
patronal : 

• Les professionnels de la restauration s’engagent à baisser leurs prix de 11,8 %, 
correspondant à une répercussion intégrale de la baisse de TVA sur au moins 7 des 10 
produits pouvant constituer la base d’un repas complet.  

• Les cafetiers et limonadiers répercuteront intégralement la baisse de la TVA sur le prix du 
café, du thé et d’une boisson fraîche (au comptoir ou en salle). 

• Les restaurateurs s’engagent à créer 40 000 emplois supplémentaires et à l’ouverture 
immédiate de négociations sociale visant à l’amélioration de la situation des salariés, des 
salaires, de la protection sociale et de la formation. Ces négociations devront être conclues 
avant la fin de l’année 2009 
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• Ils s’engagent également à signer une convention de lutte contre le travail illégal ainsi 
qu’une convention relative à la sécurité et la santé au travail. 

• Les restaurateurs s’engagent à réaliser un surcroît d’investissement afin de mettre aux 
normes leurs établissements, d’améliorer l’accueil et le confort,  

• Un fonds de modernisation est créé pour accompagner les restaurateurs dans leur démarche 
de modernisation.  

 
Au centre de la confusion autour de cette mesure : c’est un impôt sur le consommateur 
La TVA est appliquée sur les prix HT, définis par l’exploitant, et qui sont à la base de l’élaboration 
des comptes de l’entreprise. Pour la TVA l’entreprise n’a qu’une fonction de percepteur pour l’Etat, 
auquel elle reverse les sommes collectées. 
La logique fiscale voudrait donc qu’à prix HT inchangés, tous les prix TTC soient plus bas de 
11,8%, puisque c’est la part de l’Etat qui a diminué. 
 
Pourquoi 11,8% ? 
Avant, sur un plat vendu à 15 € TTC, le restaurateur reversait 2,46 € de TVA à 19,6 % à l’État, soit un prix HT de 
12,54 €. 
Après le 1er juillet 2009, sur ce même prix HT, le restaurateur reverse 0,69 € de TVA à 5,5 % à l’État. Le prix de vente 
TTC s’élève ainsi à 13,23 €. 
Le client économisera donc : 15 € - 13,23 € = 1,77 €. 
1,77 € ramené au prix initial TTC de 15 € représente 11,8 % de baisse de prix TTC. 
 
Illustration pour une valeur de 50€ : 

41,8 41,8

8,2
2,3

avant baisse TVA situation après si repercution

part TVA

prix HT

Produits pour lesquels le prix TTC baisse avec la TVA
50€ TTC 44,1€ TTC

Le prix 
hors taxe 
reste 
inchangé

-11,8%

Malgré des prix HT 
inchangés pour 
l’entreprise (donc sans 
baisse de marge pour 
celle-ci), le 
consommateur 
bénéficie bien d’un prix
TTC en baisse de 
11,8%. Ce 
changement n’a aucun
coût pour l’entreprise, 
c’est l’Etat qui le prend 
en charge.

  
Or les termes de l’accord indiquent que la baisse de la TVA ne sera répercutée que sur un 
échantillon de produits de la carte. Les prix TTC restant au même niveau pour les autres, ce qui veut 
dire que le prix de base  (HT) du plat en question a augmenté d’autant. 
 
Ainsi dans l’exemple précédent, si sur le plat à 15€ TTC le restaurateur ne répercute pas la 
baisse de la TVA, alors, c’est que son prix HT est passé de 12,54€ à 14,3€.  
En effet, 14,3 + 5,5%  nous donne un prix TTC de 15€. Soit une augmentation du prix (HT) 
demandé au consommateur de +14%. 
C’est pourquoi, quand bien même les prix TTC ne baissent pas intégralement sur tous les produits 
(ce qui serait pourtant normal suite à une baisse de la TVA) la mesure a un coût financier très 
important pour l’Etat. En effet, les montants de TVA reversés par les entreprises sont en forte 
baisse, même si leurs prix TTC n’ont pas bougé en majorité. 
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Le coût total pour l'Etat du passage de la TVA de 19,6 % à 5,5 % dans la restauration est estimé à trois milliards d'euros. 
Plusieurs aides et réductions de charges sociales consenties pour le secteur vont toutefois disparaître, représentant en 
tout une économie de 650 millions pour les finances publiques.  
 
Baisse de la TVA et contreparties sociales 
Les contreparties sociales (notamment de hausse des salaires) sont prévues dans « l’accord » 
(en fait un engagement oral de certaines organisations patronales du secteur), car il y est implicite 
que la baisse de la TVA ne sera pas toujours répercutée, la différence étant transférée à l’entreprise, 
sous forme de marge supplémentaire. 
En effet, il faut se rappeler que l’ensemble des indicateurs économiques pour une entreprise se 
fonde sur des données hors taxes. C’est sur ces éléments que l’on détermine la structure de coûts de 
l’entreprise, le prix des entrants, et in fine le prix de vente des biens/services produits.  
Sur ce prix de vente hors taxes, on calcule le montant de TVA que doit payer le consommateur. Cet 
ensemble donne le prix TTC, payé par le consommateur. 
Il est donc clair que, bien que pouvant avoir un impact transitoire sur leur trésorerie, la TVA est 
neutre pour l’entreprise, n’ayant un effet que pour l’Etat, qui l’encaisse, et le consommateur, qui la 
paye. Pour l’entreprise il y a : 

• TVA à décaisser : différence entre la TVA collectée et TVA déductible. Elle est à payer par 
l'entreprise 

• TVA collectée : TVA facturée aux clients et que l'entreprise doit reverser à l'Etat 
• TVA déductible : TVA payée par l'entreprise à ses fournisseurs, elle est récupérable auprès 

de l'Etat 
 
Une baisse de la TVA devrait donc être répercutée intégralement et surtout porter sur l’ensemble 
des produits auxquels elle s’applique. Laisser un choix en la matière, de ne baisser que sur 10 
produits de la carte, revient donc de fait à dire que les prix de ces 10 produits restent inchangés, 
alors que les prix de tous les autres produits augmentent de manière considérable. 
Il y a donc un abus de langage à parler de baisse des prix. Et surtout il y a abus quand la 
« baisse » des prix appliquée est invoquée pour limiter la hausse possible des salaires. A moins 
que la baisse de la TVA n’ait été appliquée à toute la carte. Dans tous les autres cas, il y a bien 
un surplus à partager entre entreprise et salariés. 
 
Le gain pour les entreprises du secteur est donc immédiat : 

• Aucune baisse des prix et ce même pour les produits dont le prix TTC baisse effectivement 
de 11,8% (en d’autres termes le prix HT reste  inchangé) 

• Cela représente un gain de marge de 13,4% pour les produits dont le prix TTC est resté 
inchangé. 
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Reprenons l’illustration précédente, en la complétant du nouveau cas de figure (la non répercussion 
de la baisse de la TVA), pour mieux mettre en avant où se situe le gain pour l’entreprise :  

41,8 41,8 41,8 41,8

8,2
2,3

8,2
2,6

5,6

avant baisse TVA situation après si repercution avant baisse TVA en cas de non répercution

part TVA
variation prix HT
prix HT

Produits pour lesquels le prix TTC baisse avec la TVA Produits pour lesquels le prix TTC reste inchangé

50€ 50€ 50€ 44,1€ Gain de marge 
de l'ordre de 

Le prix 
hors taxe 
reste 
inchangé

Il y a donc quelques plats dont le prix TTC baisse, comme illustré à gauche. Cependant, pour l’essentiel des produits, 
c’est la situation de droite qui arrivera : une augmentation des prix HT qui vient compenser la baisse de l’impôt 
accordée par l’Etat. 
 
La répartition de la « cagnotte » : la possibilité de hausse des rémunérations sans coût 
supplémentaire pour l’entreprise : 
La question de l’impact de ce changement sur l’évolution des salaires du secteur est essentielle. En 
effet, en termes de résultat ou de marge nette, il est nécessaire de rappeler que quand bien même 
l’intégralité des gains réalisés (par une répercussion de la baisse de l’impôt limitée à certains 
produits, et donc une sur-marge sur tous les autres) seraient consacrés à la revalorisation des 
salaires, l’impact pour l’entreprise serait nul : les résultats de l’entreprise resteraient inchangés. 
Ce cas extrême permet d’illustrer que la répartition de cette « cagnotte » ne représente pas un 
surcoût pour l’entreprise, mais qu’il s’agit bien de la répartition d’un revenu supplémentaire, alors 
qu’aucun des autres frais d’exploitation n’ont changé. 
 
Le fait que la baisse ne se fasse que sur certains produits a pour conséquence que tous les 
établissements bénéficient d’un tel apport supplémentaire.  
D’autres éléments rentrent en compte, notamment d’éventuelles embauches et aussi des dépenses 
d’investissement. La question des embauches à part (en particulier en période de crise et de baisse 
de la demande) les dépenses d’investissement sont aussi nécessaires. Mais le fait que cette sur-
marge n’ait pas un caractère exceptionnel (c’est un changement appelé à perdurer), cela veut 
dire que c’est une nouvelle ressource stable pour l’entreprise, et donc en consacrer une part 
significative de celle-ci aux salaires ne représente pas un alourdissement de ses charges pour 
l’entreprise, ni dans l’immédiat, ni à l’avenir. 
Enfin, faut il le rappeler, les salaires, la précarité et le temps partiel font que le secteur connaît de 
graves difficultés d’embauche qui ne disparaîtront qu’avec une amélioration des conditions de 
travail, ce qui passe aussi par les rémunérations. A l’heure actuelle la restauration est toujours le 
secteur qui compte encore le plus de travailleurs pauvres (moins de 60% du revenu médian 
national). 


